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CHAPITRE 1 - DES DISPOSITIONS GENERALES 

transfCfl à titre 
(CTD) de: ses 

Article 1er 
- Le présent arrêté a pour définir Cellules de Conseil Cl d'Appui à la 

(CCAG) et de fixer le cadre juridique leur intervention, 

Article 2 Les sont des perSOI"llieS morales de privé régulièrement const)tuèes 
en vigueur et homologuées par conformément aux dispositions législatives et 

le en 



CHAPITRE Il - DES MISSIONS LA 

Article 3 Les 
dispositions 
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Article 5 - CCAG veillent <l la et à la forme de la comptabilîté ainsi la 
I\., cet vérifient les écritures comptables et l('llir 

Article 6 Les activités contractuelles, contribuent à 
formation en {lc5110n nt aux de renforcer leur: 
capacr!és pour un meilleur exercice de Elles favorisent le transfert C!t, 
com 

Article 7 -
associations d' 

CCAG peuvent d'interface pour faciliter les relatiolis entre le:: 
rs et de services. 

Article 8 - peuvent cons les associations des 
d'un exploitant privé. 

pour le l'ccruter:I(:;-;; 
personne! exploitant et/ou pour la séle 

Article 9 L'ensemble cles 
consignées. 

des flche~, 

et 

pai la CCAG en 

nt des missions des 

Génér'ale de ri 
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La d'homologation 

sélection finale 
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Article 12 - la sélection d'une CCAG doit tenir compte des critères d'implantation et de 
bonne connaissance des zones d'intervention, 

Le personnel de la CCAG doit disposer d'une expérience appréciable dans Ip...s domaines des 
techniques hydrauliques et de la gestion financière. 

Article 13 - La CCAG retenue pour une zone géographique précise doit conclure des 
conventions particulières avec chacune des é:lssociatlolls d'usagers existantes ou à créer 
dans la zone de compétence de l'homologation. 

Une copie de chaque convention de conseil et d';;'PP'.lt est communiquée pour information au 
Délégué Régional du Ministère en charge de l '[\-'lI 1. 

Chaque convention comport6 nécessaÎrement UI', (;C';!'iÎer ci..;-:~ charges qui déterminE le~ 
conditions particulières de sa mise en œuvre, 

Article 14 - La convention de conseil et d'appui à la gestion est conclue pour une durée 
d'une annee renouvelable, sauf retrait de l'homologation, 

Article 15 - Pour l'ensemble de ses prestations, la CCAG reçoit de chaque AssociaHon 
d'Usagers une rémuneration qui soit propo'rtionnelle au volume d'eau vendu. Toutefois, 
chaque convention entre l'Association et la CCAG comportera en annexe la décision 
d'adjudication dans laquelle sera préCisé le taux de rémunération tenant compte des 
conditions socio-économiques de chaque système air1si que des impératifs de rentabilité et 
de viabilité qui doivent guider les actions des CCAG, 

CHAPITRE IV- DES DISPOSITIONS FIN/U.ES 

Article 16 - Tout contentieux naissant entre une CCAG et une AssoCÎation d'Usagers de 
l'Eau Potable doit être porté devant les services du Ministère en charge de l'Eau et la CTO 
pour une tentative de conciliation. Ce n'est qu'en cas de non-conciliation que les parties 
peuvent saisir la juridiction compétente, 

Article 17 - La résiliation d'une conveniion de conseil et d'appui ne peut intervenir que ~i 
l'une des parties a manqué gravement à ses obligations, 

Article 18- L~ présent arrêté qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

N'Djaména, le 27 Novembre 2006 
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